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Artists }“- Farms 

La société est da forme anonyms 

' - a 

+ Cette sccidté a pour obfez : .. 

- l'étude, l'organisation, la gestion et l'exploitation sous quelque forme juridique que ca soit ce voyngos ou ds séjours, ainsi que toutes prestations de services pouvant &ra fournies 4: 
l'occasion do voyages, da séjours, d'excurslons et de toutes activités À caractécs touristique, 

pérations pouvant sa rapporter À sos objet par 
# souscriptions ou d'achac de titres ou droits 

la participation da la société dars toutes © 
vois da création da sociétés nouvelles, d 
sociaux, de fusfons cu autrement, 

pénuions quelles qu'elles solent sa-ratiséhant directeeñe où -. - et génémlement toutes o 

bjets similaires ou cannexeg et ssespibles de 
fndirectsment à objet ci-dessus cu tous c 

faciliter le dévelos pement de ta soctéts, nr ee 
a". 4, CCR 
LOUE TS 

. .'ai 

at ‘ 
sr 

. 

La Société a pour dénomination : VISIT EUROPE 

icle d - Sii 

Le siège social est fixe : 44 rue Alexandre Dumas 
73011 PARIS 

La durée de la sociéte est fixée à 99 aan 

commerce et des sociétés. 
ées à compter du jour de s9a immatriculation au registre du



Attele 6 - Annorts 

1) Lers da Ja constitution da la scciété, il été a fait divers apports eg 
numéraire, 

2) Lors do ses délibératiozs sn date du 26 avril 2002, l'assemblée 
générale à caractäre mixte a décidé de diminuer le capital social d'un : montant de vingt deux mille neuf cent cinquante neuf virguls ot 

  

cinquante quatre eurgs, inontant affecté à un compte de réterve TT . 
indisponible, afin da le fixer À la somme d'un million quaro cent six roots rille deux cent cinquante euros, cl . 1 406 250,00 EUR. 

. Aux termes d'une délltéraion da lAsssmbiée Générale on cales cu 3! octobre 20C6, !s 
capital a été augmenté d'un montant de 1 850 000 EUROS par sulthds rapport partial - 
d'actf consent par la scc$té PAULI VOYAGES de sa branche complète 8t autonome 
d'activité cs TOUR COPFERATOR. stop as! "ur 

‘ un RL LU 
Aux tarmes d'uns déltératlen cs l'Assemblée Génôrale en date du-34.octätyd 2008, la 
capital a été augmenté d'un montant de 1 500 COU EUROS par apport en numérairs. 

1, 

Aux termes d'Uns délibération de l'Assemblée Gänérale an date du 31 octobre 20c8, i a 6té 
décidé da réduire ls capital soclal d'un montant de -4 318 250 EUROS pour réduirs à dua 
concurrence das psrias. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale an data du 31 ccichbre 2008, la 
oratlon de réserves. capital a été augmanté d'un montant da 6Q CO0 EUROS par incorp 

Aux termes d'une Assemblda Générale Extraordinaire en date du 10 juin 2009, le capital social n été augmenté de UN MILLION CINQ CENT MILLE (1.500.000) euros par émission de nouvelles actions en nüméraire entièrement souscrites et libérées. Cetts augmentation de capital à été définitivement 
réalisée le 30 septembre 2009, date de certificadon du Cotipie courant par le Commissaire aux 
Comptes 

Aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire du 19 octobre 2010, le capital a été 
augmenté d'une somme de 2000010 € par émission de nouvelles actions en numéraire 
entièrement souscrites et libérées.



A 4 I 1- C3 it HI} ] 

Le capital est fixé à la somme de TROIS MILLIONS HUIT CENT MILLE DIX (3.800.010) EUROS, Il est divisé en 253.334 actions de QUINZE (15) EUROS chacune, de même catégorie. 

Anticle.8.- Libérat{on des nctions 
1°. Touts souscription d'actions en numdraire est obligetoirement accompagnée du versement . du quart eu moins du montant nominal des actions sonscrites et, le cas éch£ank, da là totalité da la prime d'émission. La surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dany , les proportions qui seront fixées par le conseil d'administration en conformité de la loi. Lez , appels de fonds sont portés 4 la connaissance des actionnaires quinzs jours au moins avant l'époque Axés pour chaque versement, soit par lettres recommandées avea demanda d'avis da° réception, soit par avis inséré dans un journal d'annonces légales du lieu du siège social, 

2° A défaut de libératon des actions À l'expiration da délai fixé par Jo conseil d'administration, les sommes exigibles sont productives, da plein droit et sans qu'il soit besoin d'uns demande da justics au d'ims mise ei demeure, d’un intérêt de retard, calculé Jour par jous à partir da 1a dats d’exigibilité, au taux da l'ntéret légal majors ds deux points, le tout sans préjudice des mesures d'exécution forcés prévues par ia loi. ": : 
ne, 2 

1, àrticie 2.- Focme des titres ne ess en 
RUN 

, , URI 2 Les actions doivent obligatoirement revètir a forms nominative. Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la société, Nes 

Les attestations d'inscription en compte sont valablement signées par le président du conseil d’adrinistration ou par touts autre personns ayant reçu délégation du président à cet effet. 
itiela 10 Trinsinteston et Indtvishilité des act 

1° [Les cessions d'actions à titre gratuit où onéreux au profit des ascendants, descendants ou conjoint d'un actionnaire, ainsi que les cessions entre actionnaires, s'effectuent librement. 

RES



De même, est entièrement Libre l'as-es 
hution d'actions au profit d'un ayant droit quelconque 4 12 
suite d'un partage de succession ou d'une liquidation de cn 
nauté de biens encre époux, 

Toutes aubras transmissions d'actions, 
soit à titra gratuit, soit à titre onéreux, alors nêmea que la 
cassion aurait lieu parc voie d'apport qu parc voie d'adijud'ea- 

bion publique,-volontaira ou Égrcoéa, at alors nâma que la ces 

sion ne portaralt que suc la nue-propriëété ou l'usufruie, doi 
vent pour davenir définitives, dtre autorisées par le consail 
d'administration, . 

La transmission des actions s'opère pa 
virement de comptes à compte sur instructions signées du .cédan 
ou de son représentant qualifié, 

II = À cet effet, l'actionnaira cédant notifie 
cession où la mubation projetée À la sociSkté, par acte extran 
judiciaira ou par lattre ceconnandéa avec damanda d'avis ce 
réception, en indiquant leg non, prénon, adresse et natidonali 

“dy Qu des cessionnaires proposés, Le nombre d'actions dont la 
cession au la nubation est anvisagée, ainsi qua le peix offer 

‘ s'{L1 s'agit d'une cession à titre onéreux, au Ll'escimabtion du 
prix das actions en cas de donation. 

' La conseil d'administration dolt seatuar s 
l'agrément sollicité et notifier sa décision au cédant parc ac 
extrajudiciaire ou par lettre reconnandée avec denande d'avis 
de réception dans Les trois mois qui suivent la notification 
La demande d'agrément. Le défaut de réponsa dans ce délai Sqv 
vaut*4 una nobification d'agrément. La décision du conseil n! 
pas à être motivée, et an cas de cesuse elle ne peut donner 
Lieu À aucune réclanation. 

SL le ou les cessionnailres proposéa sont 
agréés, la Eransfect est réqularisé au peoflt du ou des cessi 
naices.pcoposés suc présentation des pièces justificatives, 
lesquelles davronE être remises dans le‘nois qui suLE la noti 

Elcation de la décision du conseil faute de quoi un nouvel 
agrément serait nécessaira. 

- III - En cas da cefus d'agrément du ou des ces. 
stonnaires proposés, le cédant dispose d'un délai de huis joi 
Î compter de la notification du refus, pour faire connafise : 
conseil, par ‘labtre recommandée avec demande d'avis de récep 
cion où par acte extrajudiciaire, qu'il renonce à son proiset 

3i Le demandeur n'a pas cenonci expcas5Sé- 
nent À son pcojet, dans les conditigns prévues ci-dessus, Le



v. 

. Uinze jours pour se 

. Se, là procédure de pré 

"Éixs par experk, 

conseil est tenu, dans le d&lai da quinze Îours suivant sa ge. cision,- de notifier aux autres actionnaires, individuellement eE P3T lettre ceconmandée, Le nombre d'actions À céder ainsi que le prix proposé. 

Les actionnaires disposent d'un délat de’ POrtar acquéreurs desdites actions, 

à une répartition des actions entre lesdits denandeurs Propor- Eionnellenent à Leur PTE dans le capital social at dans la limite da Laurs.denandes, St Les actionnaires laissent expirer es délais prévus pour les réponses sans user de leur deoiE ds préemption au si, après l'exercice da ce droit, 11 reste encor des actions disponibles, la Conseil peut las FCOPOSer à un ou plusieurs acquéreurs da son choix. ‘ . 

IV - À défaut d'accord, te PCix des actidns pré enptées est déterminé par un expèrt confornément aux dispost- tions da l'article 18143-4 dr code Sivil. Honobstane d'axparki- emption esbk poursuivie à la diligence ar conseil. 

‘ Les frais d'expertise seront Supportés en totalité par la partie qui aura provoquée l'expartise, au pcilx 

Sauf accord contraire, le prix des actions préemptées 8st payable NOÎtLE comptant et le solde à un an de date avec faculté da libération anticipée portant'sur 1a tota- lité da ce salde, à toute époqua «b sans préavis. pn cure, un intérét au Eaux de l'intérak légal majoré de deux Points est à depuis la date de notification de la préemption Jusque paiemen- 
- 

V - La société pourra égalenent, avec la consen- tement de l'actionnaire cédant, rachatet Les actions en vua d'una r'éductian de cap{tal, À défaut d'accord entre les par- ties, le prix de-rachat sera déterminé dans las conditions pré Vuas d l'article 1841-4 du code civil. 

. VIT + SL, à Ll'expication d'un délat ‘de trois nois à conpter de la notification du Tefus d'agrément, La tobalité des actions n'a Pa3 été rachatéa, l'agrément sera considéré Conte donné. Toutefois, ce délai de Etois mois pourra &tra pro iongé par décision de justice à la demande de la société. 

JTI = En cas d'augrentat{on de CaOLEal sac snis- sion d'actions da numérairse, la Sransmission des ceoits de SousScriccrion À quelque titre que ce SOit, nc s'opère librement AU'AU profit des personnes à l'égard Jesqualles la £cansmissio



VIIT - La transmission des droits d'astribueion 
d'actions gratuites est soumise aux mêmes conditions Que callg 
dés drcaits de souscription, 

2°- Les actions sonE indivisibles À l'£gard de 1 
société. , ° . 

J°- Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséde: 
plusieurs actions anciennes pour exercer un droit quelconque, ou encore en cag d'échange ou d'attribution de Eltres donnent 
droit à un titre nouveau contre renisea de -plusiaurs actions ‘“anclannes, las Eîtres 1s01és ou en nombre: inférieur À celut 
requis na donneront aucun droit À leurs portelrs contre la so clété, les actionnaires ayank à Faire leur ‘affaire parsanneile du groupenent at, éventuellement, de l'achab ou de la vente du nonbre de titres nécessaires. L ° 

.Arkiele 11 - Conseil d'idninistration 

l*- La SOCLéLS est administrée bar un conseil Conposé de trois manbres au moins eb douza au plus. 
Fab , 

2°— Chaque administrateur doft être pendant La | durée de ses fonctions propriétaire au naëns.ditne action affec tée d la gacantie des äctes du conseil 'd'adnin£steation. 
tit “: ‘ 

. 2°- La duréa des fonctions des adnin{strateurs 
est de six années. PL ee 

L'administrateur nornné an remplacement d'un autre ne demeuré en fonction que pour la durée restant à couri: -du mandab de son prédécesseur. . 

d°= TOUE membce soctant est rééligibla, par déro- gatlon aux dispositions qui prScèdent, La nonbra d'adninistra- teurs personnes physiquas eë de CepPrésentants parranents da Bérsonnes norales,, 198s dé plus da 70 ans; ne bourrca, 4Â-l'issus d£ chaque assenbléa générale ocdinaire annuelle appelée 1 sta ter suc les comptes: sociaux, dépasser le Elérs (arrondi, la cas échéant, au nombre. entier supérieuc) des administrateurs sr exercice. ° *



Chaque administrateur doit être propridtiire d'une action. 

11.2 
Le Conseil d'Administration élit parmi ses metres un Président qui est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique, fl détermine sa rémunération 

Le Président est nommé pour vne durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'adruinistrateur, Il est réélinible, Le Conseil peut le révoquer à tout moment, 

Nol ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de 63 ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

Le Conseil peut également dée{grer un ou deux vice-présidents et un secrétaire qui peut être choisi en dehors des administrateurs et des actionraires. 

En cas d'absence du Président, la séance du Conseil est présidée par le vice-président Je plus äg6. À défaut, le Conseil désigne, parmi ses membres, ls président de séance, 

11.3 
Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de Ja Société l'exige, sur la convocation ds son Président. Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, un tiers au moins des administrateurs, peuvent demander au Président, qui est lié par cette dermands, ds convoquer Îe Conseil d'Administration sur un ordre du jotr déterminé, 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement 

La réunion 2 lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation 

Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents. Les cécisions sont prises à la majorité des vaix des membres Présents où représentés. 

En cas de partige, la voix du Président de séance est prépondérante. 

Test terra un registre ds présence qui est sigré par les administrateurs participant À la séarce du Conseil tant en leur nom personnel que comme mandataire, . 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majarité, les administrateurs qui paticipert à la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence cenfommes À la réglementation en vigueur. 

Cette disposition n'est pas applicable por l'adoption des décisions suivantes : - norciation, rémunération, révocation du Président, du Directeur Général et ds Directeurs Généraux Délégués, 
arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et établissemert du rapport de gestion cet du rapport sur la gestion du groupe.



Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées dans des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d'au 
moins un administrateur. En cas d'empêchement du président de séance, il est signé par deux 
administrateurs au moins, 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conssil 
d'Administration, le Directeur Général, l'administrateur délégué temporairement dans les 
fonctions de Président où un fondé ds pouvoirs habilité À cet effet, 

11.4 
Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille À 
leur mise en oeuvra Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par Ia Joi aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit ds toute question 
intéressant l2 borne marchs da [a Société et règle par ses délibérations les affaires qui [a 
concerasnt 

Dans les rapports aveo les tiers, la Société est engagés même par es actes du Canseil 
d'Administration qui ne relèvent pas de l'objet social, À moins qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise À constituer cette preuve. 

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il jugs opportuns. 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accormplissement de sa 
mission et peut sa faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles 

Le Censeil peut conférer À tous mandataires de son choix toutes délégations ds pouvoirs dans 
[2 lirnite de ceux qu'il tient de la. loi et des présents statuts. 

Il peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que luimime ou son 
président soumet, pour avis À leur examen. 

115 
Le Président du Conseil d'Administration représente le Conteil d'Administration. Il organise 
et dirige Les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'Assemblés Ginérale. 1 veille au bon 

fonctionnement des orgares de la Société et s'assure, en particulier, que les admixistrateurs 
sont en mesure de remplir leur mission 

Article 12. Direction générale 

12.1 - Modalités d'exercice 

La direction générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d'Administration, soit par.uné autre personne physique nommée par le Conseil 
d'Administration et portant Is ütre dé Directeur Général, 

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux modalités d'exercice ce la direction 
gérérale.



La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la direction générale 
est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, 

L'option retenue par le Conseil d'Admiristration est prise pour une durée da cinq ($) ans A l'expiration de ce délai, le Conseil doit & nouveau délibérer sur les modalités d'exercice de à 
direction gérérale. Le changement de la modalité d'exercice de Ja direction générale n'entralne 
pas uas modification des stanrts. 

12.2 - Direction générale 

Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou ron. 

La durée des fonctions du Directeur Géréral est déterminés par le Conseil au moment de [a comiration Cependant, si le Directeur Général est administrateur, [a durée de ses fonctions La peut excéder celle de son mandat d'administrateur, 

Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est Agé de plus do 65 ans. Lorsque le Directeur Général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionraire d'office, 

Le Directeur Général est révocable À tout moment par le Conseil d'Administration, SI ls révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérête, sauf lorsque la Directeur Général assume les fonctions de Président du Conseil d'Administration. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plas étendus pour agir en toute circonstance au nom ds La Société, Il exerce ses pouvoirs dans la limits ce l'objet social et sous réserve da ceux que Ja loi stnbue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration. 

Il représente la Saciété dans ses rapports avec les tiers, La Société est engagée même par les actes du Directeur Gézéral qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne Frouvs que Je tiers savait que l'acte dépassait cet cbjet où qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts sufffse À constituer cette preuve, 

Le Conseil d'Administration peut liriter les pouvoirs du Directeur Général mais ces limitations sont inopposables aux tiers, 

12.3 - Directeurs Généraux délégués 

Sur proposition du Directstr Général, qus cet fonction soit assumée par le Président du Conseil d'Administration où par une autre personne, le Conseil d'Administration peut nommer tas où plusieurs persocnes physiques chargées d'assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général délégué, 

Le Conseil d'Administration peut céoisir les directeurs généraux délégués parmi Îles administrateurs ou non et ne peut pas en nommer plus de cinq (5). 

La limite d'âge est fixée À 65 ans Lorsqu'un Directeur Général délégué atteint la limits d'ige, 1l est réputé démissionnaire d'office.



Les directeurs généraux délégués sont révocables À tout moment par le Conseil 
d'Administration, sur proposition du Directeur Général Si la révocation est décidée sans juste 
motif, elle peut donner lieu à domycages-intérête 

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs 
atnbutions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur Général, 

Ea accord avec le Directeur Général, la Conseil d'Administration détermine l'étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux déléguée Les directeurs généraux 
délégués disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général 

Article 13 Rémunération des dirigeants 

1 + L'Assemblée Générale peut allouer axe administrateurs à titre de jetons de présence, ure 
somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu 
jusqu'à décision contraire Sa répartition entre les administrateurs est déterminés par je 
Conseil d'Administration, : 

2 - Le Conseil d'Administration détermine la rémunération du Président du Conseil 
d'Administration, du Directeur Général ct des directeurs généraux délégués Ces 
rémunérations peuvent être fixes et/ou proportionnelies. 

3 - Le Conseil d'Administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés 
À ces admiristrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation 
de l'Assemblée Générale Ordinaire, 

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération, permanente ou 
non, autre que celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés 4 La Société 
par un contrat de travail dans Jes conditions autorisées par Ja Joi. 

Article [4 — Cumul des mandats 

Une personne physique re peut exercer sinraltanément plus de cinq mandats d'administrateur 
ou membre de Conseil ds surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur [e territoire 
français, sauf dérogation prévus par Ja loi 

Ue personne physique re peut exercer simultanément plus d'un mandat de directeur général 
ou de membre du directoire ou de directeur général unique de sociétés anonyres ayant leur 
siège sut le territoire français, sauf dérogation prévue par la loi 

Sans préjudice des dispositions précédentes, une perscnne physique re peut exercer plus de 
cinq mandats de directeur géaéral, de membre du directoire, de directeur général unique, 
d'administrateur ou de membre du corse de survallancs de sociétés anonymes ayant leur 
siège sur le ternitoire français, sauf dérogation prévue par la loi, 

Toute personre physique qui se trouve ea infraction avec les dispositions relatives au cumu] 
doit se démettre de l'un de ses mandats dans les trois mois de sa nomiration, ou du mandat ea 
cause dans les trois mois de l'événement syant entraîné ]a dispantion de l'une des conditions 
fixées par la loi en cas de dérogation A l'expiration de ce délai, la personne est déruise



d'offics et doit restituer les rémunérations perçues, sans qua soit remise en causs Ja validité 
des délitérations auxquelles elle a pris part 

adielg 15 Cemmissaires aux comptes 

L'assemblés générale ordinaire des actionnaires désigne, pour la durée, dans les conditions et 
avec la mission fixées par La loi, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaire et un ou 

T sinsieurs ccmmissaires aux comptes suppléants 

dticla 16 - Assemblées cérémies 

1°- Les asserablées générales sont convoquees et délibèrent dans les conditions prévues par ia 
loi. Elles sont réunies au siège social ou ea tout autre Leu précisé dans l'avis da convocation, 

2°. L'astemblés générals sa cornpose da tous les actionnaires quel que soit ls nombre de 
leurs actions pourvu qu'elles aient été libéréas des versements exigibles. . 

“Les assemblées sont présidées par le président du canseil d'administration ou, en som 
sSsenco, par l'administrateur le plus accien présent À cetta assemblés, À défaut, l'assemblés 
clitellemäme son président, 

4*. Lorsque les actions sont grevées d'usuituit, la droit &s vote est exercé par l'esutoitien 
dans les nssemblées ordinaires et:par la nupropridtaire dans les assemblées extracrdinairet ou 
spécialés, 

Aricle 7 -Exerciées socians 

Chaque exercice social a une durée de douze mois, qui commence le 17 avril et se termine Îe 
31 mars. 

Article 14 -Rérartition des bénéfices : ‘ 

Sur ie béndfics distibuable, il est prélevé tout d'abord touts somme qua l'assemblée générale 
décidera da reporter à nouvean sur l’execcica suivant qu d'affécter à la création da tous fans 
da réserve extraordinaire, de prévoyance où autre avea una affeetaticz scédials ou nom La 
surplus est réparti entre tous les actionnaires au proratæ da leurs droits dans la capital 

ticle 19 = Liauidatt 

1° + Sous réserve du respect des prescriptions légales impéntives ea viseur 
la saciété obéira autx règles ci-après, chservation faits qua les articles 402 4 41 
juillet 1966 sur les sociétés corartertiiles na seront pas applicables, 

2° - Les acticnraires réunis en ssserablés gérérale extraord!rare nomment aux conditions de 
querun ct de majorité prévues pour les assemblées générales ordiraires, Farai eux ou er 
dehors d'eux, un où plusieurs liquidateure dont ils détenmirent les forctions et [a 
.rémurérationn 

la liquidation de 
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sv. 

Les présents statuts ont été mis à jour suite à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 19 octobre 2019 et le 
Conseil d'Administration du 21 octobre 2010. 

Après lecture, ils ont été certifiés conformes par le Président du Conseil d'Administration.


